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SI VEUT FERRY, SI VEUTLA LOI 
Depuis trois j o u r s , M. Constans est fort 

i m l m e n é par la coterie minis tér ie l le . L e 
XIXe Siècle e l l e Siècle, n o t a m m e n t , harcè
l ent l ' ex -crocbeteur de leurs crit iques et 
l 'accusent d e « mettre en péril l es inst i tu
t ions républ ica ines >. Qu'a donc fait M. Cons-
t i n s ? A-t- i l , c o m m e le F . - . Andr ieux , per
siflé l e s Fi ls d e la V e u v e et révé lé les panta
l o n n a d e * d e s cheval iers K a d o s h ? L'ancien 
min i s tre s'est rendu coupable d'une bien 
p lus grande noirceur : il a vou lu poser une 
l imite au bon p'aisir m i n i s t é r i e l . 

Dans tout l es p a y s l ibres , la loi fixe une 
date i rrévocable pour le r e n o u v e l l e m e n t d e s 
C h a m b r e s . T o u t e s l e s idé e s et tous l e s pro
g r a m m e s sont d 'avance c o n v o q u e s au m ô m e 
r e n d e z - v o u s . Chaque Jparti peut d o n a p r e n -
dre l o y a l e m e n t s e s m e s u r e s en v u e d e 
l ' échéance é lec tora le , sans redouter un c o u p 
d e jarnac minis tér ie l . Lié par Je lég is lateur , 
l e g o u v e r n e m e n t n e p e u t ni rétrécir le ter
rain d e la l u t t e , ni chois ir l 'heure la p lus 
propice pour fausser la volonté nat ionale . Il 
es t assujet t i , c o m m e tout le m o n d e , a u x é v e n 
tual i tés de la pol i t ique quot id i enne , et la ri
g o u r e u s e déterminat ion de la date lui inter
dit les e s c a m o t a g e s chers aux g o u v e r n e m e n t s 
v é r e u x . 

Eh bien ! c'est pour avoir vou lu soumet tre 
la Républ ique française au r é g i m e dont s'ac
c o m m o d e n t la monarch ie be lge et la royauté 
ang la i se ; c'est pour avoir e s s a y é d e proté
g e r les partis contre le b i seautage d e s cartes 
é lec tora les , q u e M. Constans subit l es sar
c a s m e s de la presse minis tér ie l l e . Les fami
l iers d e M. le prés ident d u consei l e s t iment 
q u e le projet Constans d iminue l'autorité du 
maître et porte une grave atteinte aux préro
ga t ive s de la c o u r o n n e . Permis à la reine 
Victoria et a u roi Léopold do se la i sser e n 
chaîner par un texte légis lat i f ; mais M. Fer 
ry pourrait-i l , sans déchoir , accepter u n e pa
reille l imitat ion d e ses droits ? 

s L e bon s e n s , la prudence pol i t ique , le 
souci des intérêts de la Républ ique d e m a n 
dent , dit g r a v e m e n t le Siècle, qu 'une cer
taine latitude soit la issée au g o u v e r n e m e n t 
pour la convocat ion d e s c o l l è g e s é lectoraux. 
Qui peut être mei l l eur j u g e du m o m e n t le 
p lus favorable à la consul tat ion du pays que 
les h o m m e s qui d ir igent la pol i t ique inté
r ieure e t extérieure"/ » 

C o m m e on retonnai t b ien là ces démocrates 
césar iens , qui ne trouvent j a m a i s assez illi
mi té le pouvoir dont ils trafiquent ! Mais 
es t -ce s e u l e m e n t de la digni té du trône que 
se préoccupe le Siècle ? La Républ ique ra
dicale a m i s à la m o d e les coups de théâtre 
électoraux. ; à ehaque fois qu'il s'est ag i d e 
r e n o u v e l e r soit l e Sénat , soit l es conse i l s g é 
néraux , soit l es conse i l s munic ipaux , l e g o u 
v e r n e m e n t , sans respect pour les prescrip
t ions l es plus formel les , a choisi s o u h e u r e . 

E h b ien 1 la feuil le de M. Jourde veut que 
M. Ferry reste fidèle à cette tradition répu-
bl i2aine et à cette tact ique. L'électeur est 
l ' ennemi ; il faut que le président du consei l 
marche sur lui non f r a n c h e m e n t . c o m m e le g é 
néral Bonaparte abordait Mêlas sur le Mincio , 
m a i s par d e s vo ies obl iques et louches ! Le 
Siècle est pour l es surprises et pour les e m 
b u s c a d e s ; uu ministre qui fait l es é lec t ions 
c o m m e on fait la chaîne de montre , inop iné 
m e n t , tout à c o u p , voilà l'idéal d u Siècle. 
Sera-l- i l celui de la majorité?La droiture bien 
c o n n u e du centre n o u s le fait craindre . 

N a g u è r e , pour chasser nos amis du Sénat , 
l e s j i i ceb ins pipaient l es d é s ; n e u s d e v o n s 
n o u s attendre à voir l e s m ê m e s h e l l é n i s t e s 
e s s a y e r d e faire sauter la coupe pour é l imi
ner d u Pala is -Bourbon les conservateurs qui 
l e s surve i l lent . Va ines t r i cher ies , d'ai l leurs . 
S a n s d o u t e , d u haqf de leurs méfai ts , les ra
dicaux aujourd'huf nous dél ient et n o u s bra
v e n t , m a i s , c o m m e l e dit l e p o è t e dont o n 
cé lébra i t hier la le le , mais 

Qeaad TOC* habiteries la montage» .-'es aigles, 
J'irais TOUS débusjusr de là, dit la Seigneur. 

UN AVEU _A RETENIR 
Dans te cours de la discussion sénatoriale 

sur le budget des cultes, M. Martin Fouillée, 
à l'occasion du crédit c o n e r n a n t les desser
vants et les vicaires, a fait la déclaration sui
vante : 

« J'ai cru devoir faire une réduction sur les 
propositions qui, d'abord, avaient été soumises 
â la Chambre. Je l'ai cru après un examen plus 
complet des résultats des exercices précédents: 
aujourd'hui j e puis vous assurer que le crédit de 
3? 241,000 fr. permettra de. maintenir toutes les 
jjVuatî'ons légaleu't nt acquisas. D'abord, en c* qui 
«oexerse les desservants, il est cortain que nous ne 
toucherons & aucun des postes qui sont actuelle
ment occupes; mais BOUS ne sommes pas oblige» 
do prévoir s a chiffre f gai à celui q«i serait néces
saire si tous les postes de desservants étaient oc
cupés, parce qse l'expérience nous a appris qu'il 
. ' -n fallait de beaucoup q«'ile puissent tons être 
remBlw; U *»«* me ne rHSonn.dtre, et c'est là ce 
oue nous apprend l'examen dasi exercices anté
rieurs que, par suite de l'insuffisance toujours 
2£ZimU du recrutement du clergé, les postes va-

pourvoit au moyen de ce qn'on appelle le binage. 
Un seul prêtre est charge, dans cejeas, de desser
vir deux paroisses; il reçoit, en outre de son trai
tement, une indemnité, mais cette indemnité n'eut 
pas égale à un traitement. De là, uneeconomie 
sur laquelle nous pouvons compter. » 

Il y a malheureusement du vrai dans ce qu'a 
dit H. Martin-Feuillée au sujet de l'insuffisance 
du personnel du clergé paroissial. Il est avéré 
q u ' u i certain nombr« de desservants s.ont for
cés de se partager entre deux paroisses. 

Que feraient un gouvernement et un Parle
ment soucieux des intérêts rel igieux, en pré
sence de cette regrettable situation, ils double
raient le nombre des bourses de l'Etat dans les 
grands séminaires. On a fait le contraire. Bien 
mieux, on veut forcer les élèves ecclésiastiques 
à débuter comme conscrits dans l'armée. On re
connaît que le recrutement du clergé est diffi
cile, et on va lui créer de nouveaux obsla 1< s . 
Qu'on avoue donc tout de suite, dit à ce propos 
le Soleil, qu'on veut déchristianiser la France. 

Dons et legs faits aux curés et aux fabriques 

Le Journal des conseils de fabrique, dont la 
compétence dans les questions de droit civil 
ecclésiastique est bien établie, donne d'utiles 
conseils, qu'il faut répandre le plus possible. 
Nous en reproduisons la partie importante : 

On doit considérer comme définitivement éta
blie, sous le régime actuel, cette jurnprulencequi, 
su mépris des volontés formelles des testateurs, 
confirmées non moins formellement par les héri
tiers, supprime comme lettres mortes des clauses 
essentielle* qui devraient être scrupuleusement res
pectées, déchire les testaments et dépouille, au. 
profit d'établissements non désignés par les bien
faiteurs, ceux qui avaient été l'objet de leur choix, 
de leur prédilection et de leur confiance exclusive. 

Nous ne saurions admettre qu'une pareille spo
liation, que l'on affecte de couvrir du manteau de 
la légalité, puisse être acceptée par des héritiers 
honorables, respectueux des volontés sacrées do 
leurs auteurs. Ceux r) d comprendront leur devoir 
ne feront delivranc i u p'seu !o légataire (bureau 
de bienfaisance sub<. i ué, dans le décret d'autori
sation, à lu fabriqu: ou au curé désigné dans le 
testament), qu'après une décision judiciaire qui les 
y cuadamne. Or, i! faut espérer, pour l'honneur 
de la magistrature, Qu'il ne se trouvera pas en 
France un seul tribus <1 capable de consentir à 
violer ainsi les principes protecteurs de la liberté 
testamentaire. 

Nous devons, en terminant, ajouter quelques 
conseils pratiques dans l'intérêt de MM. les curés 
et des fabriques qui sont instituées légataires dans 
les conditions que nous venons da rappeler. 

S; l'on se trouve en présence d'héritiers disposés 
à assurer l'exécution intégrale des intentions du 
testateur, il importe de las engager à suivre la 
marche suivante : 

Lorsqu'ils seront invités, au nom do l'adminis
tration, à consentir à la délivrance du legs, ils de
vront insérer dans ce consentement la réserve ex
presse qu'il est donné sous la condition formelle 
que les volontés du testateur seront respectées, et 
que le titulaire ecclésiastique ou l'établissement 
institué ss-ra appelé à recevoir le legs qui lui a été 
directement altiikué ; déclarant refuser toute dé-
livrai.ee de ce legs à un autre établissement qui 
serait substitué à celui qu'a choisi l'auteur de la 
liftera lité. 

Les héritiers attendront ensuite que le dccr?t 
d'autorisation leur soit notifié, et que le bureau 
de bierfaisance réelame, en vertu de ce décret, U 
r'é'ivrance et le payement du l>gi>. Ils s'y refuse
ront, par le motif que la volonté du testateur est 
violée, et en se référant tant au testament qu'a 
leur consentement restrictif. Ils attendront d'être 
poursuivis judiciairement et concluront devant le 
tribunal au rejet da la demande du bureau de 
bienfaisance, eomnn étant formée sans droit ni 
qualité. Subsidiairament et en tant que de besoin, 
ils demanderont la révocation du l igs ponr inexé
cution des conditions imposées, par application des 
articles 953 et suivants et 1040 du code civil. 

Nous serions heureux de voir trancher par l'au
torité judiciaire catte intéressante question, dont 
la solution, du reste, ne nous paraît pas d< uteuse. 

Si la décision était, comme nous en avons la 
confiance, conforme ait droit et à l'équité, elle dé
tournerait l'administration' de la voie funeste où 
elle s'est engagée et l'obligerait, pour ne pas lais
ser perdre d'utiles libéralités charitables, à revenir 
à l'ancienne jurisprudence, qui permettait notam
ment aux fabriques d'accepter ce« libéralités et ne 
ne faisait intervenir le bureau de bianfa'sanei que 
pour lui permettre de veiller à l'emploi prescrit 
par le testament. 

Les jurisconsultes qui rédigent le Journal des 
fabriques annoncent qu'ils indiqueront bientôt 
des moyens l égarx que « les personnes pieuses 
et charitables pourront employer a v e sécuri
té » pour que leurs dernières volontés soient 
respectées. Nous ferons connaître ces moyens . 

LEON XIIJ ET M- DE FALLOUX 
On écrit de Borne à la Défense, le 22 février : 
< Je vous ai annoncé l'audience que le Saint-

Père a accordée à M. le comte de Falloux. Cot's 
entrevue a été au.- i bienveillante ntau.«i aimable 
que possible pour le visiteur franças. E l l a a d m é 
plus d'une heure et qmrt. Léon Xllt a fait asseoir 
l'éiui-ientcatholiqu , ce qui esl une mi*rqui rare 
de haute bienveill nce En terminant l'audience, 
le pape, charmé de son interlocuteur, manifesta la 
désir de revoir M. da Falloux, avant son dépait. 
Aussi l'auteur de la loi da 1850s'empressa-t il d'al
ler assister à la messe du papa le jour da l'anni
versaire de son élection. Dans cette circonstanc», 
il fut encare l'objet d'une distinction particulière. 
Après la cérémonie les quelques personnes qui 
avaient été admises à la meïse du Saint Père, s'a
vancèrent v rs l'autel pour baiser ia mule du Sou
verain Pontife. I 

» Lorsque M. da Falloux s approcha, Léon XIU 
lui prit la main et la posa affectueusement sur son 
cœur. Puis, s'adressant à l'assistance, il dit à haute 
v o i x . d e manière à être entendu de tout 1 •• inonde : 
« J'AI ÉTÉ TRÈS HEUREUX DE VOIR M. LE COMTE DE 
> FALLOUX ; C'EST UN BON, UN ORAND SERVITEUR 
» DK L'ÉGLISB. » Un pareil éloge, tombé des lèvres 
de Léon XIII, a d9 quoi consoler M. de Falloux de 
bien des injustices. Après avoir entendu cas paro
les touchantes, l'éminent catholique français pour
ra regagner sa patrie, l'àme pénétrée d'une joie 
indicible. » 

REVUE DE_LA PRESSE 
M. l e d u e d e B r o g l i e 

Le Figaro, s o u s la s ignature e uu vieil 
a b o n n é », publia un article assez v e n i m e u x 

contre le duc de Brogl ie . Les passPges sui 
vant s , que nous reproduisons à s imple titre 
de curios i té , donneront une idée de l'esprit 
dans lequel a été conçue ce l t e é tude : 

Les conservateurs mettraient la joie dans le 
camp ennemi en prenant l'échec d'une brillante 
individualité comme un désastre pour eux-mê
mes et en acceptant une solidarité qui les a plus 
d'une fois compromis . 

Il existe dans l'idée conservatrice une vitalité 
propre, indépendante de ses organes tempo
raires, et que la prudence commande de ne pas 
affaiblir. 

Voic i maintenant le portrait à la p lume 
q u e le c vie i l a b o n n é » trace d u 'lue d e | 
Brog l ie : 

Le duc de Broglie est depuis longtemps pour 
son parti un ornement et une faiblesse ; c'est 
un h o m m e d'Etat décoratif bien plus qu'un 
h o m m e d'Etat militant. 

Ses discours ont une ampleur admirable ; 
mais dès que les circonstances lemeltent en de
meure d'agir, de prendre une résolution, de 
donner des conseils exécutables , sa supériorité 
disparalt.S'il e?.t magistral dans ses exposit ions, 
il est superficiel dans beaucoup de ses juge
ment s ; l'art dans lequel il ne connaît pas d'é
gaux est celui de déplaire. Cet art ne lu' est 
point personnel ; il est un fief de la maison et 
s'allie fréquemment pour les membres de cette 
famille à des qualités très éminentes. 

. . . Pour le duc actuel, il y a un contraste bi
zarre entre les sentiments de bienveillance qui 
sont innés chez lui et l'impression que son abord 
produit. Bien ne lui est plus étranger que la 
morgue et néanmoins il en a toutes les appa
rences. Sa volonté très arrêtée est de se mon
trer affable; malgréce la , ses traits et ses gestes 
lui désobéissent continuellement ; aussi le voit-
on sans cesse occupé à corriger les ( ffjts de 
cette désobé issance; il aura le même jour, vis-
£-vis du même interlocuteur, un dédain absolu 
et des effusions embarrassantes . . . 

Lorsqu'on étudie le duc de Broglie sous des 
aspects plus sér ieux, on constate à la l'ois en 
lui quelque chose de puissant et d'incomplet : 
intell igence extraordinairement élevée, carac
tère petit, tendance marquée à subir l'influence 
des complaisants d'ordre secondaire qui s'atta
chent au pas de chaque notabilité polit ique. 
Quand il était ministre des affaires étrangères, 
on souffrait de ie voir chercher deS inspirations 
là où personne n'aurait pensé qu'il pût en re
cevoir. 

Vient ensu i t e le c o u p de pouce final : 

Les gens qui, pour les nécessités de leur 
cause, ont prêté à M. de Broglie des al luies de 
conspirateur, savaient parfaitement ce qui en 
était et n'ignoraient pas qu'en dépit de ses 
mervei l leuses facultés il est le chef que tous 
les partis doivent souhaiter à leurs adver
saires. 

Dans cette nature.le style seul est v igoureux . 
Comme écrivain et comme orateur, la just ice 
veut qu'on mette le duc de Broglie aux pre
miers rangs . Les délégués sénatoriaux, en lui 
fermant l'entrée d'assemblées oil sa voix a tou
jours si é loquemment retenti, ont repoussé une 
des gloires de la patrie. Quelle que so>t la ma
nière dont on apprécie ia décision de ces délé
gués , il bénéficiera de leur ingratitude, retrou
vera dans le demi-jour de l'éloignement ce pres
tige que ses courts passages au pouvoir ont eu 
pour résultat constant d'obscurcir, et augmen
tera la liste des citoyens éminents que leurs 
compatriotes ont méconnus. Ses travers seront 
vite oubliés, ses talents resteront. Exilé de la 
tribune, il en gardera l'auréole. Lorsqu'on ci
tera plus tard ses gran 1s discours, on dira de 
lui ce qu'Eschine disait ds son rival : t Que se
rait-ce si vous l'aviez entendu lui-même ? » 

On prétend que Figaro, féru d'un sale très 
grand pour la g lo ire d e M. Léon S a y , eu 
veut b e a u c o u p à M. le duc d e Brog' ie , parce 
qu'il est host i le à la candidature a c a d é m i q u e 
de l 'ex-miuistre d e s f inances. La c h o s e est. 
poss ib le , et si elle no c h a n g e pas notre op i 
nion sur Figaro, e l le nous permet d e pla in
dre un peu M. L a v e d a n , c o n d a m n é à subir 
d e s v o i s i n s qui t irent sur son g é n é r a l . 

MM. H a t i a t e t C e r n e s s o n c h e z l e r o i d e s 
B e l g e s 

Un d e s chapitres d e s souven ir s de M. A n 
drieux es t consacré au v o y a g e à Bruxel les 
de la dé légat ion munic ipa le de Paris , à l'oc
cas ion des fêtes du c inquantenaire de l ' indé
pendance de la Be lg ique . 

Le préfet de pol ice était du v o y a g o , a ins i 
que le préfet de la Se ine et que MM. Cernes-
s o n , prés ident du conse i l munic ipa l , et Hat-
tat, conse i l ler munic ipal du quartier de la 
Porte-Saint-Deuis . 

M. Andrieux avait reçu mis s ion , cxp l ique-
t-il, d'atténuer « au beso in , par que lques pa
roles a c c o m m o d é e s aux c irconstances , les 
thèses pol i t iques ou sociales que pourra ient 
déve lopper les d é l é g u é s d u consei l munic i 
pal. » 

L'ancien préfet d e pol ice dépe int ainsi 
l'attitude réciproque d e s d ivers p e r s o n n a g e s 
d e la dé légat ion par is ienne : 

Au conseil municipal, nous nous étions sou
vent r gardés, Cernesson. flattât et moi , comme 
trois '-biens de faïence; mais , en voyiig'-, la 
faïence fut bien vite rompue, et ifs nie rendront 
aussi celte just ice que, malgré la mission <iue 
j 'avais reçue, je n'eus pas trop l'air d'un pion 
chargé de surveiller des écoliers en vacance. 

M. Cernesson apportait au roi d e s Be lges 
d e u x exempla ire s l u x u e u s e m e n t rel iés de 
l'Atlas d e s anc iens plans rie Paris , « l'or, la 
myrrhe et l ' encens , sous les apparences d'un 
Al las ». 

La récept ion fut cordia le , point so lenne l l e , 
s imple — imposante pourtant — dit le nar
rateur, qui déclare avoir été ébloui surtout 
par le « brillant » du lord-mairo : 

Ce lord-maire de Londres nuisait un peu à 
notre prestige. Il avait à ?on cou un bijou de 
grande valeur qui détournait l'attention a son 
profil, et sa qualité de lord, pour temporaire 

qu'elle fût, donnait aux pierres précieuses dont 
i l é i a i t décoré comme' un éclat nouveau. 
^ N o f l 3 n'avOfls jamais mieux compris l'impor-
ftTSce cTe la mairie eeïitraie. 

Tfiûtefeis, nous comptions un peu sur les 
Plans de Paris pour battre le lord-maire. 

Le roi et la re ine entrent et la récept ion 
c o m m e n c e : 

Leurs Majestés nous parlèrent de la France 
et de Paris en des termes qui nous touchèrent 
profondément ; fe comte et la comtesse de 
Flandre nous exprimèrent pour notre pays les 
mêmes sympath ie s . 

Puis l'Atlas eut son succès . Le roi, qui s'in
téresse à la géographie et à son histoire, vou
lut parcourir les plans avec nous. Il s'arrêta au 
plan du cordelicr allemand Sébastien Munster, 
représentant Paris vers 1530 ; il remarqua qu'il 
y avait peu d'exactitude dans les proportions, 
dans la direction des rues, dans la distance res
pective et la représentation des édifices. L'ab 
baye Saint-Germain y était figurée par une 
tour ronde, au milieu d'un clos , et Notre-Dame 
par deux colombiers. 

Pendant ce temps, le lord-maire jetait du 
côté de notre Atlas un regard dédaigneux, avec 
l'air d'un poète incompris. 

Il n'y a pas à le dissimuler, el la modestie ici 
serait déplacée : nos conseillers munic ipaux 
eurent les honneurs de la soirée. Le roi prenait 
plaisir aux h o m m a g e s de la démocratie pari
sienne.! 

Il nous adressa de nouveau la paroi 3 dans la 
salle où était le buffet; après un échange de 
compliments , où Ceruesson représenta brillam
ment l'esprit français, le roi resta un instant 
si lencieux : 

— Sire, dit liât tat. en saluant, et sans doute 
pour tirer Sa Maje*sté d'embarras , nous ne 
voulons pas abuser de votre bienveillante atten
tion. 

— Je ne voudrais pas, dit le roi en souriant, 
empêcher ces messieurs de s'approcher du 
buffet. 

M. An d r i eu x t ermine cette relation d e 
v i y a g e e n rappelant q u e , pour consacrer la 
visite d e s d é l é g u é s de Paris , le roi d e s B e l g e s 
e n v o y a à M. Cernesson la croix de c o m m a n 
deur de l'ordre de Léopo ld , cel le d'officier à 
M. Hattat et cel le de grand officier . . . à lu i -
m è m e ^ l e s fêtes s e pjul l jpl icreut durant le 
s é j o u r n e s inv i l e s munic ipaux : 

Nous assistâmes à une cavalcade historique 
dfs plus intéressantes. 

Nous n'oublierons pas une séance de gym
nastique, où les Suédois obtinrent de grands 
succès, ni les exercices de natation, où le prix 
fut remporté par l'ambassadeur anglais . 

Le commandeur Cernesson prononça un dis
cours correct et sage qui tourna à la confusion 
des détracteurs du conseil municipal de Paris. 

LETTRES ANGLAISES 
U n e atroce I r a g o d i s 

Ldnrtros, 2t février. 
La lettre do notre carrespen^ant confirme et explique 

l'cpouvantablo incident dont nous avons déjà parlé dans 
nos Faits Dicers. 

.La plus horrible tragédie, comme aussi la plus 
écœurante qu'il soit possible d'imaginer, vienL de 
distraire l'opinion publique anglaise, même da la 
ci iso politique qu'on traverse ici et des aexiétés 
que cause la fausse situation dans laquelle sa trouve 
à Abu Klua la colonne du général Stewart. 

Le misérable assassin qui a été 1» premier 
acteur dans le hideux drame d'Exeter, est un 
nommé Lae, convaincu, sur les preuves les plus 
accablantes, d'avoir brutalement assassiné sa 
bienfaitrice, une bonne vieille demoiselle de 
soixante-douze ans, qui avait piis piti • d_- Le > et 
l'avait plutôt recueilli que prisa soa service, alors 
qu'une faute grave, un vol, l'avait f-it renvoyer 
de sa dernière plaça sans cortifiaat, et par consé
quent avec fort peu de chance d'un retrouver une 
uutra. 

Le crime, qui avait été encore aggravé, 
si c'est possible, par une tentative d'incendie 
destiné à faire disparaître les traces du forfait 
sanglant, avait conservé un côté mystérieux par 
cela seul qu'on ne pouvait pas en distinguer le 
mobile. Mais il ne paraît que trop qu'on se trou
vait en présence d'un de ces monstres plus ou 
moins fous qui tuent pour la plaisir de tuer ou 
pour satisf tire la plus insignifiante rancune. 

Eh bien ! c'est pourtant ce inon-tie-la que le 
bourreau anglais vient de trouver moyeu de ren
dre intéressant et dont, en fin de compte, sous la 
première impression morbide du moment, le mi
nistre de l'intérieur s'est en quelque sorte vu forcé 
de faire commuer la peine. 

Lee devait être pendu lundi, à huit heures 
du matin, dans une des cours intérieures de la 
prison d'Exeter, suivant les prescriptions de la 
loi. 

Dès le samedi, Berry, le bourreau, était arrivé 
pour surveiller la construction de l'èchr.faud qu'on 
avait établi dans un hangar à repfaejr les voituies 
et ouvrant sur la cour intérieure de la prison. La 
corde avait été fixée à une poutre de la toiture et 
les charpentiers avaient, dans le plancher de cette 
sorte de grange, au-dessus du plain-pied eu l'on 
remisait le fourgon cellulaire, taillé une trappe 
munie d'un verrou. 

Le condamné devait ta placer sur cette trappe, 
ayant la corde au cou, et sur un signe du bour
reau, un aide, en retirait le verrou, devait préci
piter dans le vide de plain pied et dans l'éternité 
la malheureux assassin. 

Tout se passe d'abord suivant le programme. Lee 
arrive eur l'échafaud, se place au milieu da la 
trappe; la bourreau lui met au cou le nœud de 
chanvre dont il ajuste la corde derrière l'oreille 
gauche du patient, et laisse une longueur libre ds 
tix pieds au bout desquels en se tendant sous le 
poids décuple de la chute du corps, doit se pro
duire le bris du nœud carvical, qui e. t le suprême 
de l'art da la pondaison. 

Pendant qu'on prépare ainsi la patient, le < mi
nistre > lit au condamné les trente dernières ligaes 
de l'office des morts, et le condamné lui-même, 
sens le Muistre bennet de coton qui lui couvre la 
face jusqu'au-dessous du menton, murmure d'une 
v-)ix encore ferme l'amem qui seul le sépare désor
mais da l'éternité 

Oa a bien entendu un bruit de verrou sous la 
trappe... raais rien ne boage. Le condamné reste 
toujours là planté, attendant catte chute d'une 
fraction de saconda au bout de laquelle est le châ
timent. Voici que le bourieau pèse du pied sur la 
trappe... que deux gardiens ajoutent leur poi ls à 
cet effort, toujours mâmeim.nobilitô.J1xj>ert<) de 
la mort ne veut pas s'ouvrir ! 

Et le condamné ne bronche to 

geste, ni un cri, ni une défaillance. Quels nerfs ! 
ou quelle stupaur cadavérique ! 

Enfin, une idée du compassion humaine traverse 
la cervelle du shérif qui fait emmener le condamné 
dans la pièce voisine, la face toujours voilée sous 
le hideux bonnet de coton. 

Lui parti, Ber/y, le bourreau,fa t jouer latrippe, 
le verrou. Tout marche bien cette fois. On ramène 
Lee, on lui repasse la corde au con, on la rajuste 
derrière son oreille gauche, irfand.umrenova.re 
supphcium ,- le « ministère » reprend son service 
des morts, Lee dit encore : Amen... et la trappe 
ne tombe pas t 

On lo remmène une seconde fois, pour le ra-
m«nf r ensuite une troisième, après que bourreau, 
charpentier et gtrdiens ont taillé à la hache, lis^é 
au rabot les bords de cette trappe infernale, et 
pour la trois ème fois on essaye de satisfaire la 
loi. 

Mais il paraît qus la mort légale a aussi ses ca
prices. La laide I ne veut pas de cette victime, car 
la tranpa résiste toujours. 

Enfin, épouvanté de sa responsabilité, apeuré en 
face de cette triple agonie qui dépasse tous les 
droits de la loi. U shérif ordonne d'emmener le 
co'ndamné et décide que l'exécution n'aura pas 
l ieu. . . ce jour-là. 

Cette infâme tragédie aduré juste vingt minutes, 
et quand, dans sa cellula.on sort du hideux bonnet 
de coton la figure de ce ressuscité, qui a eu la 
force de faire ces six voyages de trente pas, seul, 
et s«ns être supporté, le bourreau lui-même recule 
épouvanté devant la face sépulcrale, cadavérique 
qui apparaît devant lui. 

Comme un homme ivre, comme un somnambule 
qui ne sait ni s'il rêve ni s'il dort, le « shérif » 
prend le train de Londres, et, à midi, il était dans 
le cabinet désir W.-V. Harcourt, le minis're de 
l'intérieur, auquel, honteux, tremblant, balbu
tiant, il raconte la scène fantastique et odieuse
ment terrible du matin. 

Je ne sais ce qu'a été l'émotion publique à Exeter, 
mais letélégraphe a joué, les journaux d'ici pu
blient des éditions spéciales dans lesquelles on ra
conte le drame horrible, et je puis vous certifier 
que l'indignation publique est intense. 

Quelquec-uns de 4,es éches arrivent sans doute 
jusquedans le cabinet du ministre qui,d'ordinaire, 
n'est p iS aussi tendre aux assassins que le prési
dent Grévy, aussi sir W.-V. Harcourt dëeide-t-il 
que la peine de Lee sera commuée...,1a loi aurait, 
en effet, eu honte de recommencer une telle be
sogne. 

Et 03 matin,dans le premier journal de Londres, 
le Times, dont le rédacteur en chef est un clergy-
man, paraît un leader formidable dans lequel Jc>bn 
Bull anthropophage regrette que la maladresse 
d'un bourreau ait arraché une victime à la ma
jesté de la loi. 

Ce n'est pas de la fantaisie cela, c'est de l'his
toire ! Aimé MONTÂT. 

NOUVELLES OU JOUR 
P r o m o t i o n dans la Lég ion-d 'Honneur 

Paris, 27 février. — M. Duboc, lieutenant de 
vaisseau, second du Château-Renaud, e3t nommé 
officier de la Légion-d'Honnear (brillante conduite 
à Chi-Pou). 

Brui t s de démiss ion 
Paris, 27 février.— Dans les couloirs, où l'on 

commentait beaucoup l'article do M. Anàrieux, 
dans la Ligue, sur le très peu sympathique M. 
Jules Roche, le bruit a couru de la démission de 
M. Watiock-Rousseau et da son remplacement par 
M. Devtlle. On n'y ajoutait, du reste, que très peu 
d'importance. 

L e prias*) Jérôme et l e pr ince Vic tor 
Paris, 27 février. — Le Pays déclare qu'il n'y a 

pas un mot d < vrai dans la bruit qui a couru 
d'une réconciliation entra le prince Jerôme-Nape-
léon et ton fiis ; iné. 

Le jou ina ld - )M. Paul de Cassagnac prétend 
que c'est là une histoire ridicule. 

L'élect ion de l'Eure 
Paris, 27 f ;vri--r. — Dans sa séance de ce jour, 

le conseil d'Etat a examiné la protestation contre 
les élections de l'Eure. Le commissaire' du gouver
nement a conclu qu'il n'y avait pas lieu de statuer 
en ce qui concarnj le recours formé relativement 
à l'élection des délégués sénatoriaux de Barnay. 

Le groupe agr ico le du Sénat 
Paris, 27 février. — Le groupe agricole du Sé

nat a décidé de donner satisfaction aux membres 
de droite, en nommant M. Da la Pomeraye vice-
président. 

Lie traité de commerce avec la Ho l lande 
Paris, 27 février. — La commission relative 

aux traites de commerce ex «minera mercredi le 
projet franco-hollLindais. M. Trystram le combat
tra. 

L e s v i a n d e s d 'Amérique 
Paris, 27 février. — Les Etats-Unis s'étant émus 

de la surtaxe des droits d'entrée sur les blés et les 
farine", M. Rouvier, ministre du commerce, va 
demunier très prochainement la mise à l'ordre du 
jour de la discussion du piojct de loi relatif à l'en
trée des viandes d'Amérique. On sait que ce projet 
a pour buî, do lover la prohibition dont ces viandes 
ont été frapp es, et de ne las admettre qu'après 
avoir été soumises dans les i-orts d'entrée à une 
inspection rigoureuse. 

Les conse i l s de prud'hommes 
Parii, 27 lévrier.— Le projet de M. P. Legrand 

sur les conseils de prud'hommes a été, sauf de lé
gères modifientins, approuvé aujourd'hui par la 
commission chargée de L'examiner. 

Le boulevard du 2 4 févr ier 
Paris, 27 février. — Il est que-tion de débapti

ser le boulevard des Capucines. Ce boulevard re
cevrait le nom de boulevard da 24 Février. Cette 
modification a été acceptée en principe par les 
membres du conseil mudicipal de Paris composant 
la commission de voirie. 

Consei l municipal d e Par i s 
Paris, 27 février. — l.e conseil municipal de 

Pai is a émis un vota de blâme contre le préfet de 
police, parce qu'il a refusé de répondre a l'inter
pellation sur tas incidents de la manifestation de 
la place de l'Opéra. 

L e s anarchis tes à Berna 
Berne, 27 février. — Les 23 Anarchistes arrêtés 

à B.ruo passeront devant Me assises fédérales. 
D a n s l'Inde 

Adan, 27 février.— Lee Somalis se sont révoltés 
à Za) lah, où des troubles ont éclaté. Quatre vais
seaux de guerre viennent de partir. Le bruit court 
ici que, sous peu, les Italiens doivent occuper Zey-
1 ,h, ainsi que Moka. 

Terrible co l l i s ion 
Hambourg, 27 février. — Une collision a eu lien 

près de Cuxhavan entre le vapeur anglais Cutn-
herta.ul et le vapeur suédois Norden, Celui-ci a 
sembré, le Cumberiand a eu sa proue avariée. Six 

des personnes à bord du Norden ont été sauvées 
21 ont disparu. Plusieurs vapeurs se sont rendus 
sur les lieux du sinistre pour porter secours. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 

Aucune dépêche de l'amiral Courbet n'est venue 
confirmer l'oeeupation de l'île de Pootoo, comme 
le bruit en avait couru hier. L'amiral Courbet est 
revenu à Kéiung, où les bâtiments qu'il avait em
menés avec lui font leur charbon et renouvellent 
leurs approvisionnements. 

Son correspondant d'Haïpheng télégraphie à la 
Liberté qu une grande animation règne à Hanoï 
On se dispose à recevoir les troupes dont le Das-
saga au Cap Saint Jacques a été signalé. Le »réné-
ra lBnere de l'isle forme la colonne êx^dftiôn-
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NOUVELLES TROUPES POUR LE TOXKI.V 

On cherche à augmenter les régiments de tirail-
leurs algériens au Tonkia. 

» ^ / ° Y " , a ' 0 / ? î ' J , e i p o b U 9 aujourd'hui un décret 
présidentiel annonçant que tout Algérien sera ad
mis a contracter un engagement volontaire pour la 
n a i ^ u T Œ [ . , 0 n s a c - i v c s d n « " P * expédition-

Cet engagement donne droit à une prime an
nuelle de I0J tr., payable pour la premièrè lo i sU 
£ g . * ïrPV—*. «t pour lesPpériodes, „ ' 
vantes le lendemain de l'.xpiratien de ehaque 
année da service accomplie par l'engagé. 

^ . 

SÉNAT 

(B« «es WrespoBdMts pirticilien et pw Fil SPÉCIAL) 

Séance du vendredi 27 février 1885. 
Présidence de M. P E T R A T , vice-président 

L a séance est ouverte à 2 heures. 
T reis projets d'intérêt local sont adoptés. 

L e b u d g e t d e l ' a g r i c u l t u r e 
Sar la demande de M. Môline, avant de termi-

ner le bu.Jget de la guerre, on discute le budget da 
1 agriculture. 6 

M. F r e s a e a u prononce un discours dans leauel 
il expose la situation faite à l'agriculture par un 
système économique déplorable. 

11 se plaint de la disjonction des services de 
1 agriculture et du commerce, innevatioa dn grand 
ministère qui n'avait de grand que le nom des 
portefeuilles. 

L'agriculture e«t, elle aussi, victime de l'halla-
cination des milliards. Elle ne peut plus supporter 
les charges qui pèsent sur elle et servent à renter 
l'innombrable 1 -gion des fonctionnaires. 

Elle souffr o aussi des importations étrangères 
sur notre marché, et des travaux publics qa?ln-
traînent le dépeuplement des campagi.es. 

Cette situation est intolérable et les campagnes 
ne sont plus disposées à la supporter. Les der
nières élections en sont la preuve. Une révolution 
économique est prochaine et c'est parce qu'il est 
plein de confl mee que l'orateur vo:era, les yeux 
fermés, tous les crédits du ministère de l'agri
culture. 

Les chapitrei 1 à 18 sont adoptés. 
M. l e généra l Deffis propose, au chapitre 19, de 

rétablir le crédit da 249,030 f r , supprimé par la 
Chambre, pour les cours.es pistes, et de relever 
l'article 1er du chapitre 19 au chiffre de 610,000 f. 
demandé par le gouvernement et accepté par là 
commission sénatoriale. 

M. de S^int -Vj l l i er déclare que la commis
sion des finances est d'accord avec M. le général 
Deffis pour demander le rétablissement d'un cré
dit qui n'avait été sppprimé par la Chamuro qu'à 
deux vo'x de majorité. 

Le crédit rétabli par l'amendement da M le 
géaeral Deffis est adopté. 

Les articles a ) à 43 sont adoptés sans débat. 
L ' é l e c t i o n d e l a t i e n n e 

Sur le rapport dé M. Robert de Massy l'élection 
de M. Beauchamp, dans la Vienne, est validée. 

L e b u d g e t d e l a g u e r r e 
Le Sénat reprend la discussion du budget f mi. 

niitére de la guerre). v 

M. Chesne long développe un amendement da 
de M. Jeuin, tendant à l'inscription au chapitre 8 
d'un crédit de 7i>,019 fr. pour le mainti-n des au
môniers spéciaux dans les hôpitaux militaires da 
France, d'Algérie et da Tunisie. 

M. Chesne loug invoque des raisons de justice 
et d humanité et cite l'expérience des hôpitaux de 
Paris, où des malades sent merts sans avoir reca 
les secours de la religion qu'us réclamaient 

En outre, la loi da 18SO garantit une situation à 
ces aumôniers, il est impossible de les supprimer 
par voie budgétaire. 

L'amendement est repoussé par 157 veix cen-

La suite de la discussion est renvoyée à demain 
La séance est levée. 

Le sucrage des vins 
Paris, 27 février. — Les députés dn Nord et dn 

Pas-de-Calais ont été reçus aujourd'hui par M la 
ministre des finances. Etaient piésents: MM Pli 
chon, Des Retours, Georges Brame, Johglez "flarl 
gerot, Desmoutiers, Trystram, Legracd Giard 
Uesprez,Girard..Giroud,Lefebvre duPrev Levart 
Ansart, B.uillez Bridou. y* u e v a r t » 

M. Plichon a rappelé qu'un amendement déneaé 
par lui, ainsi que par MM. des Retours, Brame et 
plusieurs de leurs collègues, lors da la discussion 
de 1a loi sur les sucres, portait qu'nn rèileniont 
d'admimstratien publique determia«, a i t l e l cond . 
lions dans lesquelles les fabiiques de distiller"*, 
seraient admises à profiter de l'impôt sur la betta-
rave. «"»«•-

Cet amendement avait été retire sar la premesse 
formelle du ministre d'assurer aux fabrinnfilnî 
distillerie la poSS,bilitéde continuer^leuraxpToit*-
tion avec l'impôt sur U betterav». "-*F»oiw-

Cette promesse n'a point encore été réalisA» 
Il pourrait cependant être facilement donné sa-

tisfaction à l'utérêt en jeu, moyennant un- MT 
charge accordée aux fabricants S ^ ^ t 
portionneltement à l'alcool par eux prôdnÙf * 

Las savante, notamment M. Pastaor ont «U.MI 
d'une manière exacte la quantité d'alcoèl oui co i 
Mspond a loO kiles de sucre produit l , ? t ' ^ Ï Ï S 
oerçpte da cette donnée scientifique? » est f a t " ï à 
l'administration de décharger, par hectolitre £ i 
Prîs1 enrchUarg'eUa ^ « ^ t ï & £ 

U importa qu'un règlement d'administration un 
blique intervienne «ans retard. * u , u l n w t r a l , 0 « » J«-

M. Piiehtfn a, en outre, iBsisté sar I ' B M S » . 
qu'il y a pour l 'administratif T fa"re sor t i ra ! 
rarement d'adoimistrsUon publiqu. d ^ m l n U t 
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